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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

L'an deux mil sept, le 12 avril 2007 à 20 h 30,  

 
 

Le Conseil communautaire légalement convoqué, s’est réuni en son siège, à la Mairie de 
Chérisy, sous la présidence de Michel Lethuillier    . 

 
    Etaient présents (29) : 

N° 2007-04-06 

Nombre de délégués : 30 
Présents : 29  
Absents  :   1                
Votants : 30              

Date de Convocation : 
2/04/2007 

C. de Vimal ; N. Liévens ; V. Carpentier ; G ; Bolac ; D. Melou ; P. Leromain ; D. Costa ; E. 
Lefèbvre ; C. Lamy ; J. Techer ;  M. Lethuillier ; C. Boucher ; D. Pautrat ; B  Perrot ; G. Fournier ; B. 
Letellier ;  M. Maisons ;  J-C. Goyer ; G-R. Legeay ; D. Chéron ; E. Gambuto ; J-C. Lavigne ; C. 
Matelet ;  G. Maufrais ;  Y. Relier ; P. Dumas ; J-D. Clément ; C. Deseyne ; D. Baubion  
 
 

  
Etaient absents excusés : G. Soret ;  J. Ségui-Rohée 

  
Etaient absents non suppléés : 

  
Pouvoirs (1) : M. Chassard à  D. Pautrat  

   

Objet : Compétence 
prévention 
spécialisée 

 
Vu les statuts communautaires rendus exécutoires par arrêté préfectoral n° 2007-0280 du 9 mars 2007 
 
Considérant le compte rendu du Bureau communautaire en date du 14 décembre 2006  
 
Vu la délibération n° 2007-03-01 en date du 7 mars 2007 relative à une modification des statuts communautaires 
  
Considérant qu’il est nécessaire de distinguer les missions de prévention spécialisée qui relèvent strictement du 
champs de l’éducation, des préconisations du Comité intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance 
(CISPD) qui relèvent à la fois de l’éducation, du contrôle et de la répression  
 
Après avoir entendu les explications nécessaires, le Conseil communautaire  
 
Annule délibération précitée  
 
Modifie les statuts communautaires comme suit :  
 

- En compétences optionnelles, il ajouté le chapitre V – Action sociale avec 
l’alinéa suivant : « Missions de prévention spécialisée par délégation du Conseil général »   

 
- Il est ajouté le Chapitre VI – Sécurité et prévention - en compétences facultatives avec l’alinéa 

1 suivant : « Animation et gestion des activités du Conseil intercommunal de sécurité et de prévention 
de la délinquance » 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 

Le Président 
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